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DEPARTEMENT DE 
LA GIRONDE

________________
ARRONDISSEMENT 

DE BORDEAUX
CANTON DE CENON

____________
COMMUNE
DE FLOIRAC

Objet

Adoption du nouveau 
schéma de 

mutualisation entre la 
métropole et les 

communes

LE NOMBRE DE
CONSEILLERS
MUNICIPAUX EN

EXERCICE EST DE :

33

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

_________________

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC

Séance du 26 septembre 2022

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 21 septembre  2022 s’est 
réuni à 18 Heures sous la présidence de M. Jean-Jacques PUYOBRAU, 
Maire de Floirac.

Etaient présents :  Alexandre BOURIGAULT, Nathalie LACUEY, Jean-
Claude GALAN, Andrée COLLIN, Pascal CAVALIERE, Martine 
CHEVAUCHERIE, Didier IGLESIAS, Hélène BARBOT, Jean-Michel 
MEYRE,  Régis DESCLAUX DE LESCAR, Hervé DROILLARD, Nadine 
GRENOUILLEAU, Nathalie BIJOUX,  Nicole BONNAL , Christophe 
BAGILET, Céline PROUHET, Vincent BUNEL, Olivier SAILHAN,  
Josette DURLIN, Ahmed ASFOR, Kamel MEHERZI, Justine ADENIS, 
Cédric JUIF, Patrick DANDY,  Catherine ARNOLD, Jonathan SINSOU, 
Séverine CASTAGNET, Alexandre LEDOUX
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 
Fatima SABI à Nathalie LACUEY – Muriel SOLA à Martine 
CHEVAUCHERIE
Monique FRENEL à Andrée COLLIN 

Absent : Nicolas CALT 

Christophe BAGILET  a été nommé secrétaire de séance
 

 ____________________________________

Monsieur le maire rappelle que le schéma de mutualisation est un document obligatoire imposé par la 
loi n°2010-1563 de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010. 

Il a été soumis aux Conseils Municipaux des communes membres et approuvé à Floirac par 
délibération municipale n° 150220-06 en date du 20 février 2015 ; 

Il a ensuite été adopté par le Conseil Métropolitain du 29 mai 2015.
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Il constitue le cadre de référence général des relations entre Bordeaux Métropole et les communes 
qui ont souhaité mutualiser certaines de leurs activités.

Après sept années de mise en œuvre, il est apparu nécessaire de l’adapter afin de tenir compte de la 
réalité des relations entre la Métropole et les communes. Ainsi, certaines adaptations, basées sur une 
logique d’amélioration du fonctionnement quotidien de la mutualisation, ont été élaborées en 2020 :

• Le périmètre : passage à la notion de bloc de compétence et formalisation des prérequis d’activité 
(non rétroactive)

• Le rythme : maintien des possibilités de mutualisation annuelles des communes mais intégration 
d’une projection de trajectoire des mutualisations à 3 et 6 ans

• Mécanisme de solidarité : adoption du principe d’atténuation du coût financier pour certaines 
communes par un mécanisme de solidarité

Les adaptations ont été présentées lors du groupe de travail sur le Pacte de gouvernance ainsi que 
pour information au Conseil métropolitain du 21 mai 2021. 

Depuis, plusieurs évolutions importantes ont été adoptées et ont été intégrées dans la version 2022 
de ce schéma : 

 L’évolution du forfait de charges de structures (conseil métropolitain du 25 novembre 
2021)

 La définition d’un mécanisme de solidarité en direction de certaines communes (conseil 
métropolitain du 28 janvier 2022)

 L’obligation pour les communes restées propriétaires de locaux hébergeant des agents 
régularisés et/ou mutualisés de réaliser les travaux du propriétaire ou de confier à 
Bordeaux Métropole des droits réels (BEA ou cession à titre gratuit) (conférence des 
Maires du 14 avril 2022) 

 Des précisions sur les Révisions de Niveau de Service 

Conformément à la procédure prévue à l’article L5211-39-1 du Code général des collectivités 
territoriales, la ville doit se prononcer sur ce schéma dans les 3 mois suivants sa transmission.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-39-1,

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant Réforme des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération municipale n°150220-06 du 20 février 2015 approuvant le schéma de mutualisation,

Vu le projet de schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole ci-annexé, 

Vu l’avis de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, Démocratie 
participative et Agenda 21 réunie en date du 14 septembre 2022

 Considérant qu’après près de sept années de mise en œuvre de la mutualisation à Bordeaux 
Métropole, il convient de faire évoluer le schéma de mutualisation pour tenir compte de la réalité des 
relations entre la Métropole et les communes,

Le Conseil Municipal, après délibéré,

ADOPTE  le schéma de mutualisation annexé à la présente délibération.
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POUR EXTRAIT CONFORME :
A la Mairie de FLOIRAC, le 27 septembre 2022

       Le Maire,                               
Jean-Jacques PUYOBRAU

Nombre de votants :   32
Suffrages exprimés :  32
Pour :    32
Contre :
Abstention : 





















  DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Session ordinaire – Séance du 03 octobre 2022 

Délibération n° 2022-100 
MUTUALISATION - EVOLUTION DU SCHEMA DE MUTUALISATION DE BORDEAUX 
METROPOLE 2022 - APPROBATION 

Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 

Nombre de conseillers en exercice : 49 

PRESENTS : 45 

Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, David CHARBIT, Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, Véronique KUHN, 
Gérard CHAUSSET, Mauricette BOISSEAU, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, 
Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Claude MELLIER, 
Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Marie-
Ange CHAUSSOY, Daniel MARGNES, Jean-Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Eric 
SARRAUTE, Samira EL KHADIR, Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, Olivier GAUNA, Michelle 
PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, Kubilay ERTEKIN, Fatou THIAM, Serge 
BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène 
DELNESTE, Sylvie DELUC, Maria GARIBAL, Patrice LASSALLE-BAREILLES 

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 4 

Mesdames, Messieurs : Marie RECALDE à Thierry TRIJOULET, Anne-Eugénie GASPAR à Cécile 
SAINT-MARC, Aude BLET-CHARAUDEAU à Ghislaine BOUVIER, Antoine JACINTO à Thierry 
MILLET 

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Cécile SAINT-MARC 

Publié le 4 octobre 2022



Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que le schéma de mutualisation est un document obligatoire 
imposé par la loi n°2010-1563 de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010. 
 
Il a été soumis aux conseils municipaux des communes membres de la métropole et approuvé par 
délibération n° 2015-1 du conseil municipal en date du 20 février 2015, et adopté par le conseil 
métropolitain le 29 mai 2015. 
 
Le schéma de mutualisation constitue le cadre de référence général des relations entre Bordeaux 
Métropole et les communes qui ont souhaité mutualiser certaines de leurs activités. 
 
Après sept années de mise en œuvre, il est apparu nécessaire de l’adapter afin de tenir compte de la 
réalité des relations entre la Métropole et les communes. 
 
Certaines adaptations, fondées sur une logique d’amélioration du fonctionnement quotidien de la 
mutualisation, ont été proposées en 2020 et portent sur les éléments suivants :  

• Le périmètre : passage à la notion de bloc d’activités mutualisables, et formalisation de 
prérequis d’activités mutualisées (sans portée rétroactive). 

• Le rythme : maintien des possibilités de mutualisations annuelles des communes, mais 
intégration d’une projection de trajectoires de mutualisations souhaitées par les communes 
avec une visibilité à 3 et 6 ans. 

• Instauration d’un mécanisme de solidarité métropolitaine et communale avec l’adoption du 
principe d’atténuation du coût financier pour certaines communes. 

 
Les adaptations ont été présentées lors du groupe de travail sur le Pacte de Gouvernance ainsi que 
pour information au Conseil métropolitain du 21 mai 2021. 
 
Depuis, plusieurs évolutions importantes ont été adoptées et ont été intégrées dans la version 2022 
de ce schéma :  

• Evolution du forfait de charges de structures (conseil métropolitain du 25 novembre 2021). 

• Définition d’un mécanisme de solidarité en direction de certaines communes (conseil 
métropolitain du 28 janvier 2022). 

• Obligation pour les communes restées propriétaires de locaux hébergeant des agents 
régularisés et/ou mutualisés de réaliser les travaux du propriétaire ou de confier à Bordeaux 
Métropole des droits réels sous la forme d’un bail emphytéotique administratif ou d’une 
cession à titre gratuit (conférence des Maires du 14 avril 2022). 

• Précisions sur les révisions de niveaux de service. 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 2015-1 en date du 20 février 2015 approuvant le schéma de mutualisation, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE UNIQUE : d’adopter le schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole tel que présenté 
en annexe. 
 
ADOPTE A l'UNANIMITE 
 
 
        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 03 octobre 2022 
 
  

   
 

Madame Cécile SAINT-MARC Alain ANZIANI 
Secrétaire de séance     Maire de Mérignac 

 Président de Bordeaux Métropole 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 04 octobre 2022. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 SEPTEMBRE 2022 

 

Nomenclature : 5.7 - Intercommunalité 

 
 

Le 12 septembre 2022, le Conseil Municipal de la Commune de TALENCE, dûment convoqué 
le 6 septembre 2022, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Emmanuel SALLABERRY, Maire. 
 
PRESENTS : M. SALLABERRY, Maire, Mme FABRE-TABOURIN, M. DUART, Mme SALLET, 

M. JESTIN, Mme RONDEAU, M. BESNARD, Mme CASTAGNERA, M. GIRON, Mme CHADEBOST, 

M. ERCHOUK, Mme THOMAS-PITOT, M. FARGUES, Mme MADRID, Mme CHABBAT, M. JOYON, 

M. CAZABONNE, M. BONNIN, M. JEAN, Mme SERRANO-UZAC, Mme MICOINE, 

M. PENE, M. LAROSE, Mme BALLIGAND, M. HANOTIN, M. DELGADO, Mme FRICOT, 

Mme DE MARCO, M. BIMBOIRE, M. BARDIN, M. MARTILY, Mme GRESLARD-NEDELEC, M. JOLIOT  

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : M. COLDEFY (procuration à Mme FABRE-TABOURIN), 

Mme BONORON (procuration à M. SALLABERRY), Mme DESGUERS (procuration à M. PENE), 

Mme LUDLOW (procuration à Mme RONDEAU), M. GARRIGUES (procuration à Mme SALLET), 

Mme RAMI (procuration à Mme DE MARCO), Mme ARMITAGE (procuration à Mme GRESLARD-

NEDELEC), Mme QUELIER (procuration à M. MARTILY) 

ABSENTES : Mme IRIART, Mme HELBIG 

Nombre de membres en exercice : 43 

Secrétaire de séance : Monsieur Vincent BESNARD 

 **************** 

N° 3 : Mutualisation – Evolution du Schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole 2022 -

Approbation 

 

Monsieur le Maire expose : 

« Le schéma de mutualisation est un document obligatoire imposé par la loi n°2010-1563 de 
réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010.  

Il a été soumis aux Conseils Municipaux des communes membres et approuvé par 
délibération municipale n°2 du 12 février 2015. Il a ensuite été adopté par le Conseil 
Métropolitain du 29 mai 2015. 
 
Il constitue le cadre de référence général des relations entre Bordeaux Métropole et les 
communes qui ont souhaité mutualiser certaines de leurs activités. 
 
Après sept années de mise en œuvre, il est apparu nécessaire de l’adapter afin de tenir 
compte de la réalité des relations entre la Métropole et les communes. Ainsi, certaines 
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adaptations, basées sur une logique d’amélioration du fonctionnement quotidien de la 
mutualisation, ont été élaborées : 
 

• Le périmètre : passage à la notion de bloc de compétence et formalisation 
des prérequis d’activité (non rétroactive) 

• Le rythme : maintien des possibilités de mutualisation annuelles des 
communes mais intégration d’une projection de trajectoire des 
mutualisations à 3 et 6 ans 

• Mécanisme de solidarité : adoption du principe d’atténuation du coût 
financier pour certaines communes par un mécanisme de solidarité 

 
Les adaptations ont été présentées lors du groupe de travail sur le Pacte de gouvernance 
ainsi que pour information au Conseil métropolitain du 21 mai 2021.  
 
Depuis, plusieurs évolutions importantes ont été adoptées et ont été intégrées dans la version 
2022 de ce schéma :  
 

• L’évolution du forfait de charges de structures (conseil métropolitain du 25 
novembre 2021) 

• La définition d’un mécanisme de solidarité en direction de certains 
communes (conseil métropolitain du 28 janvier 2022) 

• L’obligation pour les communes restées propriétaires de locaux 
hébergeant des agents régularisés et/ou mutualisés de réaliser les travaux 
du propriétaire ou de confier à Bordeaux Métropole des droits réels (BEA 
ou cession à titre gratuit) (conférence des Maires du 14 avril 2022)  

• Des précisions sur les Révisions de Niveau de Service  
 
Conformément à la procédure prévue à l’article L5211-39-1 du Code général des collectivités 
territoriales, la ville doit se prononcer sur ce schéma dans les 3 mois suivants sa 
transmission. »  
 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre 

avis, adopter les termes de la délibération suivante : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-39-1, 

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant Réforme des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération municipale n°2 du 12 février 2015 approuvant le schéma de mutualisation 
de 2015 
Vu le projet de schéma de mutualisation de Bordeaux Métropole ci-annexé,  

 

CONSIDERANT QU’après près de sept années de mise en œuvre de la mutualisation à 

Bordeaux Métropole, il convient de faire évoluer le schéma de mutualisation pour tenir compte 

de la réalité des relations entre la Métropole et les communes, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
adopte le schéma de mutualisation annexé à la présente délibération par 41 VOIX POUR 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 
MAIRIE DE TALENCE, le 13 septembre 2022 
 

LE MAIRE, 

 

 

Emmanuel SALLABERRY 
















